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Lelobbying est-il nuisible ou nécessaire
à notre démocratie?

Si on vous dit lobbying, à quoi pensez-
vous? Àrlen de bien positif, n'est-cepas?
Kazalmgate, Publifin, Samusocial et au-
tre Brackegate y soutpour quelque
chose. Pourtant. la démocratie belge a
plus qne jamai.s besoin d'une relation
plus saine avec le lobbying. Voici trois
propositions pour mettre le lobbying à
sajuste place.

On ne compte plus. les unes de
journaux, livres et documt'.ll~
taires. consacrés aux relations
troubles entre pouvoir poli-

tique et éconoDÙque. Diamants, pesti-
cides, pétrole, agroalimentaire, automo-
bile. travaux publics, pharrna ... tous ont
droit dUX stratégies dilatoires des influen-
ceUTSde l'ombre. Et ce faisant, la confiance
des titoy-ens dans notre système politique
s'effrite un peu plus. Ecolo peut airn.i vouer
Maggie De Bloekauxgémpllies enla qu.aIi-
fiant de <aninistre des lobbies)) plutôt que
ministre de la Santé.

Là où ily a pouvoir, ily.a influence. Etla
forme démocra.tique du pouvoir ne fait
pas exception. Loin d'êtrE' toujours sus·
pede,l'interventioD d'acteurs divers au·
près des autorités publiques doit en effet
contribuer ri améliorer les décisions pu-
bliques dans unrnonde toujours plus
complexe.

COInnlif'nt protéger nos données per·
sonnelles sans parler allX géants du web et
aux associations de consommateurs?
Comment déve lopper les énergies renou-
velables sans comprendre les impacts pour
Electrabcl et l'environnement? Le lobbying
a une fonction essentielle d'explication. De
surcroîten Belgique, oit la démocratie re-
pose sur la culture du consensus. Interdire
le lobbying comme cedains le s.ouhaite~
.raiffit, c'est nier la réalité politique belge et
renoncer à gérer la complexité.

Ne soyons pas naïfs pour autant. Le lob-
byingn'est bien sûrjamais objectif eti! est
primordial de J'encadrer afin de Ile pas
perdre de vue l'intérêt général Avons~nous
trouvé la recette en Belgique? Rien n'est
molm:sùr.

Aller plus loin dans
la transparence
A ce jour, .aucune réglementation n'enca-
dre directement l'activité des lobbyistes en
Belgique, Des comD:ÙSsions et des codes de
déontologie parlementaires ont été mis en
placc1 sans toutefois reconnaître au sens.
<nict le lobbying.

Il est donc revenu à l'Association belge
des conseils en relations publiques
(ABCRP)la rédaction de codes éthiques
destinés à ses-membres. Une autorégula-
tion bienv~nue,mais dont Ja légitimité ne
remplace pas celle de la loi

Le Parlement fédéral a donc décidé:
d'avancer sur le sujet. Éclipsés médiatique-
ment par ci 'autres sujets tels que la rê~
forme des pensions ou la crise migratoire,
les travaux du groupe ({Renouveau poli-

tiquell et une première proposition de loi
visant à créer un registre de lobbies ont
amorcé une reconnaissance de l'activité.

Les citoyens risquent toutefois d'être
déçus. Le registre des lobbies proposé ne
contient que peu d'informations (nom, té-
léphone, numéro d'entreprise). Plus éton~
nan~ l'exécutif fédéral, instigateur princi-
pal des lois, ne serait pas soumis à ceregis-
1re et poursuivrait la consultation des
lobbies dans l'ombre.

Première- priorité donc: étendre le regis-
tre des lobbies aux relations aved'exécutif
et inviter le législateur à indiquer dans l'ex·
posé des motifs de-la loi le-s organisations
dont il i::l reçu l'a.vis lors de l'élaboration du
texte. Comme le concluaitla Commission
fédfi.a1e de d:éontologi~ en janvier. la dé,
c'est la transparence.

La transparence doit (et peUt) être gé-
néralisée: déclaration des -cadeaux comme
aux Etats~Unis; déclaration des l'endez-
vous des ministres avec les acteurs privés
tomme- pour les Commissalles européens;
partage public du patrimoine des- élus
avant et apri's leur mandat comme en

France sont un minirmim.

S'ouvrir à l'intelligence collective
Les règles seules ne-suffiront toutefois pas
à rétablir la confiance. La deuxième prio~
rité est d'encouragerlill changement de
mentalité parllliles lobbyistes ellX~mêmes.

Partont, les méthodes d'engagement
participatif se multiplient avec le même
objectif: mieux écouter les citoyens- et tous
ceux qui souhaitent contribuer à la déci-
sion publique.

Le lobbyi11g a ainsi vocation à s'inspirer
de ces démarches pour être force de pro-
position et pas seulement de résistance.
Irncme la défense des intérêts particuliers
dans une démarche inclusive ë vocation à
-sedévelopper. C'est ainsi que le lobby eu-
ropéendupapier a traIl5formé sa vision de
l'avenir en organisant lille compétition en
mode (ccrowdsourcing)} ouverte aux ci~
toyens -et à l'inp'!lShie.

Diversité, indépendance,
décentralisation et agrégation
Troisième axe: autorités publiques etlob~

bies doivent inventer de nouvelles coali-
tions d'acteurs.

La Fondation curopéenne pour le cli-
mat (ECF).a ainsi mis en place l'initiative
Industrie & Innovation qui regroupe entre-
preneurs, professeurS, décideurs poli-
tiques et représentants de la société civile.
Elle a aussi contribué à la création de
rAgor;a Energiewende qui réunit gouveI~
nement, associations environnementales,
syndicats et industrie pour gérer la transi·
tion énergétique en Allemagne.

Les décideurs ont peu de temps (et de
moins en moins de légitimitê) pour agir.
De te Iles méthodes apportent des solu-
tions concrètes et plus de légitimitét en
permett.ant ce que James Surowiecld ~ou-
ligne dans llLasagesse des foule5l~:diVer.iité
et indépendance des participants et méca-
rusme d'agrégation de leurs préférl"nees.

En Belgique, etunme ailleurs, la réconci·
liation entre lobbying etdémocratie est
complexe mais indispensable; au risque de
laisser le champ libre aux populistes de
tout poil et de fragiliser davantage nos dé-
mocraties.
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